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Erythrée
Situation:  Afrique de l'est

Pays limitrophes :  Djibouti, Ethiopie, et Soudan

Superficie:  93.679 km²

Population:  (sur la base de la variante moyenne des projections de l'ONU pour 1995-2000) :

· Totale:  3.555.000 (estimation pour 1998)

· Taux de croissance : 3,92

· Ratio hommes par 100 femmes:  98,4

· Structure d'âge (chiffres de 1995, en pourcentage) :

· Tranche d'âge 0-4 :  17,9

· Tranche d'âge 5-14 :  28,7

· Tranche d'âge 15-24 :  20,0

· Tranche d'âge 25-60 :  26,9

· Tranche d'âge 60 ans et plus : 6,5

· Densité:  27 hab./km²

Taux d'alphabétisme :  25% (1997)

PNB en milliards de US$ :  0,9 (1997)

PNB par habitant en US$ :  230 (1997)

Indicateur de développement humain (IDH) :  0,346

Classement sur la base de l’IDH :  167ème sur 174 pays

Indicateur séxospécifique de développement humain (ISDH) :  n.d.

Classement sur la base de l’ISDH:   n.d.

L'Erythrée est l'un des plus nouveaux membres de la communauté internationale, ayant accédé à l'indépendance en 1993 après sa scission de l'Ethiopie.  Le pays se trouve en Afrique de l'est au bord de la mer Rouge, entre Djibouti, l'Ethiopie, et le Soudan.  Il a une superficie de 93.679 km² et une population estimée à plus de 3,5 millions d'habitants, dont la plus grande partie vit dans la région des hauts plateaux, dans la capitale Asmara et ses environs.  Le taux d'urbanisation dépasse les 17%.  Après l'indépendance, le gouvernement dirigé par le Front populaire de libération érythréen (FPLE) s'est attelé à la reconstruction de l'économie qui a été pratiquement détruite par une guerre qui a duré plus de trois décennies.

Malgré l'engagement du gouvernement en faveur de l'économie de marché, les investissements étrangers n'ont pas afflué vers le pays.  Néanmoins, quelques progrès encourageants ont commencé à se manifester à partir de 1997 dans les secteurs de l'agriculture, de la pêche, du bâtiment, et du tourisme.  Sur le plan politique, le FPLE s'est transformé en parti politique appelé le Front populaire pour la démocratie et la justice (FPDJ), et la première constitution du pays a été adoptée en mai 1997 par référendum.  La coopération économique et politique avec l'Ethiopie a été de courte durée, puisqu'elle a été interrompue en 1998 suite à la résurgence de conflits entre les deux pays.

Le réseau téléphonique de l'Erythrée a une capacité de 28.950 lignes dont 20.810 étaient branchées en 1997, donnant une densité téléphonique de 0,60 ligne par 100 habitants.
INIC: Infrastructure et politique

a) Infrastructure des télécommunications

Le Telecommunications Service of Eritrea est l'opérateur national des télécoms; il est sous la tutelle de l'Eritrean Post and Telecommunications Authority qui est rattachée au Ministère du transport et des communications.

Le Département des communications a été institué en 1996 en tant qu'organisme de régulation du secteur des télécommunications.

En mars 1998, le gouvernement érythréen a publié la "Communications Proclamation" qui réglemente les communications (télécommunications, radiotélévision, poste) dans l'Etat d'Erythrée.  La proclamation s'applique également aux navires et avions enregistrés dans le pays, aux usines et installations, et tout appareillage utilisé dans les activités offshore, mais ne s'applique pas aux activités de programmation liées aux émissions de la radio et de la télévision.

En application de cette proclamation, le Ministère du transport et des communications est l'unique organisme gouvernemental chargé de la régulation du secteur des communications; en particulier:

· Il est chargé de superviser et promouvoir la fourniture de services de communication en Erythrée.

· Il a le pouvoir, au nom du gouvernement érythréen, d'octroyer, renouveler, révoquer ou transférer les permis, certificats d'homologation d'appareils, d'attestations, d'attribution de fréquence, ou tout autre document de régulation s'appliquant au secteur des communications.

Par ailleurs, le Département des communications exerce les pouvoirs réglementaires appartenant au Ministère du transport et des communications.  La proclamation autorise le département à déterminer si certaines activités telles que les réseaux et services de télécommunications ou les activités liées à la transmission radiotélévisée, doivent continuer à être un monopole d'état ou être libéralisées.  Elle décrète que les services postaux continueront à être la charge exclusive de l'entreprise publique EPS (Services postaux érythréens).  Cependant, des services à valeur ajoutée tels que la fourniture d'accès à Internet et les réseaux de téléphonie mobile sont ouverts à la concurrence.  De même, la distribution, fabrication, installation et maintenance d'appareillage et équipements de télécommunication et de télédiffusion sont ouverts à la concurrence.

La proclamation autorise le département à définir des critères pour l'établissement de la tarification des services de communication, promouvoir la concurrence, faciliter l'entrée du secteur privé dans le marché des communications, arbitrer les disputes, protéger le consommateur contre les pratiques abusives et déloyales, établir des normes de performance définissant la qualité des services de communication, et contrôler les activités des opérateurs, fournisseurs, et installateurs.

La proclamation ne s'applique pas à la diffusion de programmes de radio et de télévision, cette activité continuant à être un monopole d'état, confirmant ainsi la règle du code de la presse qui interdit l'incursion du secteur privé dans cette activité.

Le gouvernement de l'Etat érythréen a signé en octobre 1997 un accord de joint venture avec le conglomérat coréen Daewoo pour la privatisation partielle des services nationaux de télécommunications.  L'accord stipule ce qui suit:

· Deawoo contrôlera 45% du capital et investira US$ 45 millions.  La nouvelle coentreprise aura un fonds de roulement de US$ 100 millions.  Le gouvernement projette à long terme de vendre 55% du capital qu'il détient au secteur privé.

· Deawoo détiendra un droit de monopole sur la vente d'appareils téléphoniques cellulaires, tandis que la fourniture de tout autre équipement se fera par voie d'appels d'offres internationaux.

· Le conseil d'administration de la nouvelle coentreprise aura trois membres érythréens et trois membres coréens, et son président sera érythréen.

La nouvelle coentreprise devait être constituée en janvier 1998, mais l'accord a dû être retardé suite à la crise financière qui récemment frappé la Corée.  Le Département des communications continue à rechercher des investisseurs prêts à participer à la privatisation partielle de l'industrie des télécommunications.

Projets en cours

· Une station de transmission à micro-ondes est en voie d'achèvement; ce projet reliera l'Erythrée occidentale au reste du pays, et entre dans le cadre des efforts entrepris pour étendre les services de télécommunication aux zones rurales et aux régions isolées.

· L'Erythrée a signé un accord d'adhésion au projet Africa One de AT&T dont l'objectif est de relier l'Afrique au reste du monde par un câble à fibre optique, et a accepté de payer sa quote-part estimée à US$ 16 millions.

· D'après les estimations du gouvernement, US$ 135 millions devraient être dépensées au cours de la prochaine décennie pour développer les réseaux de télécommunication du pays.  L'ETS (Service érythréen de télécommunications) projette d'installer 250.000 nouvelles lignes téléphoniques afin de porter la télédensité à plus d'une ligne par 100 habitants d'ici l'an 2000, et compte mener ce projet à terme avec ou sans la participation de partenaires qui formeraient une joint venture avec lui.

Densité téléphonique :  0,60 (1997)

Lignes principales numériques: 82% (1996)

Liste d'attente pour lignes téléphoniques: 40.000 (1996)

Tarification téléphonique:
PRIVATE
<small>Frais de branchement au RTC</small>
US$ 166,00

<small>Frais fixes mensuels</small>
US$ 3,60

<small>Appel local 3 minutes sur le RTC </small>
US$ 0,03

Appel interurbain 320 km,  <small>1 minute </small>
US$ 0,30

<small>Appel aux USA, 1 minute </small>
US$ 2,80

<small>LocationLLLocation mensuelle ligne 64 Kbps vers l'Europe </small>
US$ 9.500

Source: BMI TechKnowledge communication technologies handboook 1998

Taxiphones:  130 (1996)

Taxiphones par 1000 habitants:  0,035 (1996)

Abonnés au téléphone mobile cellulaire:  n.d.

Tarifs de téléphone cellulaire:  

Télécentres:

Télécopieurs:  1.100 (1996)

b) Informatique

La Eritrean Information Systems Agency (EISA) est un organisme gouvernemental de décision et d'exécution en matière d'information et de télématique, rattaché au Cabinet présidentiel.  EISA a réalisé un plan directeur pour améliorer l'application des technologies de l'information et de la communication en Erythrée.  Le but ultime du plan directeur est de mettre en place un réseau WAN reliant les différentes institutions gouvernementales au moyen d'une connexion TCP/IP.  Pour plus d'informations, contacter: Sysop@eisa.gn.apc.org.

AdalNet, géré par Beshir Computec, est un nœud de la passerelle Fido vers Internet qui bénéficiait du soutien de CEA/PADISnet à Addis-Ababa en Ethiopie.  Le service était devenu opérationnel en 1994, et offrait gratuitement à ses clients la collecte et la retransmission de courrier électronique, ainsi qu'un BBS (Bulletin Board System) local.  La connexion, qui était déjà peu fiable à cause du mauvais état de la commutation téléphonique entre Asmara (Erythrée) et Addis-Ababa (Ethiopie), a été interrompue en 1998 suite à la résurgence de conflits entre les deux pays.  Pour plus d'informations, contacter: Postmaster@adal.gn.apc.org.
L'Eritrean Technical Exchange (ETE) [</small>http://www.punchdown.org/rvb/email/index.html<small>], un projet non lucratif de l'International Collaborative for Science, Education and the Environment, est le principal fournisseur collectif de courrier électronique en Erythrée.  ETE utilise une version modifiée du protocole UUCP de transfert de messages électroniques par réseau commuté entre les Etats-Unis et l'Erythrée.  Le protocole inclut le compactage et le batching du courrier pour en mieux assurer le transfert.

Des serveurs Linux sont installés au département de l'énergie de l'université d'Asmara, ainsi que chez deux prestataires commerciaux: EWAN Technical Solutions [</small>http://www.primenet.com/~ephrem/Asmara/ewan/index.html<small>] et Tfanus Enterprises.   Les serveurs permettent l'échange de courrier électronique par réseau commuté à l'intérieur du pays, et le batching et transport de courrier électronique par Internet.  Les serveurs Linux se connectent à ETE à San Francisco 3 à 7 fois par jour, à l'exception de celui de l'Université d'Asmara qui reçoit son courrier électronique via EWAN.  Le serveur du Département de l'énergie connecte près de 35 institutions, tandis que les prestataires commerciaux desservent plusieurs centaines d'institutions et d'individus.

Le nombre d'utilisateurs du courrier électronique est tel qu'il pourrait presque justifier financièrement une connectabilité TCP/IP(à condition que des connections téléphoniques internationales fiables et continues soient disponibles.  ETE est également l'administrateur technique du domaine .er, et à ce titre prend en charge le système de gestion d'adresses Internet.  Pour plus d'informations, contacter: ete@punchdown.org.

HealthNet [</small>http://www.healthnet.org/hnet/eri.html<small>] existe en Erythrée depuis 1994.  Il continue à être opérationnel jusqu'à présent, mais aucune mesure adéquate n'a été prise pour élargir sa base d'utilisateurs.  Il est urgent que des mesures soient prises pour que le réseau couvre les institutions sanitaires du pays, et que les professionnels de la santé aient accès au courrier électronique.

Nombre d'ordinateurs par 100 habitants:  n.d.

c) Connectabilité à Internet

Jusqu'en juin 1998, il n'existait pas encore d'accès total à Internet en Erythrée.  L'unique accès continue à se faire par l'intermédiaire de boutiques ou autres prestataires disposant de systèmes de stockage et de transmission de courrier électronique.  En mai 1998, le nombre d'abonnés au courrier électronique dépassait les 500.  Voici les principaux fournisseurs de service courrier électronique:

· La Eritrean Information Systems Agency (EISA) est un organisme gouvernemental de décision et d'exécution en matière d'information et de télématique. Pour plus d'informations, contacter: Sysop@eisa.gn.apc.org.
· L'Eritrean Technical Exchange (ETE) est une importante initiative de réseautage opérant en Erythrée avec le soutien d'une ONG américaine. Pour plus d'informations, contacter: ete@punchdown.org.
· HealthNet Erythrée [</small>http://www.healthnet.org/hnet/eri.html<small>].
et deux sociétés privées un peu plus grandes:

· EWAN Technical Solutions [ewan@eol.com.er] 
· Tfanus Enterprises [tfanus@gemel.com.er] 

<small>La Communications Proclamation du 2 mars 1998 permet aux entreprises privées nationales et étrangères d'investir dans les services à valeur ajoutée, et cela inclut l'Internet.  Selon le directeur général du Département érythréen des communications, la taille actuelle du marché n'encourage pas l'ETS (Service érythréen de télécommunications) à investir de grosses sommes pour développer Internet.  Bien qu'aucune évaluation précise du marché n'ait été faite, on peut quand même penser qu'un marché substantiel existe pour les services Internet.  Des entreprises privées locales fournissent actuellement un service de courrier électronique à plus de 500 abonnés.  L'un de ces fournisseurs d'accès au courrier électronique a exprimé sa disposition à investir dans les services Internet.

Source: USIS Economic and Commercial Information in Eritrea

[</small>http://www.usia.gov/abtusia/posts/ET9/wwwhccom.html<small>].

Sites hôtes sur Internet: 0 (1998)
Abonnés à l'Internet:  300 (1998)
Abonnés à l'Internet par 10.000 habitants:  0,84
Bande passante pour Internet (Kbps):  29

d) Radio, télévision, médias

La  publiée en mars 1998 par le gouvernement érythréen stipule que l'état continuera a détenir un monopole sur les activités liées aux transmissions radiophoniques et télévisées, et vient ainsi confirmer la règle du code de la presse qui interdit l'incursion du secteur privé dans ces activités.

Radio:  Radio Asmarino est l'organisme public chargé des émissions radiophoniques.

Télévision:  pas d'information.

Récepteurs radio par 100 habitants:  9,8 (1995)

Téléviseurs par 100 habitants:  0,68 (1996)

Décodeurs pour chaînes payantes: n.d.
Abonnés aux chaînes câblées: n.d. 

Antennes paraboliques à usage domestique:  n.d.

INIC:  Indicateurs pour 1995-1998

PRIVATE
<tbody>  
1995
1996
1997
1998

Lignes téléphoniques
17.154
18.919
20.810


Télédensité
0,48
0,51
0,60


Lignes téléphoniques numériques (%)
54,00
82,00



Liste d'attente pour branchement au réseau tél.
39,680
40,000



Taxiphones
125
130



Taxiphones par 1.000 hab.
0,034
0,035



Abonnés au téléphone cellulaire





Abonnés au téléphone cellulaire par 100 habitants





Télécentres





Télécopieurs

1.100



Ordinateurs par 100 hab.





Radios par 100 hab.
9,8




TV par 100 hab.
0,62
0,68



Abonnés à la TV câblée





Abonnés à la TV par satellite (parabole)





Sites hôtes sur Internet



0

Prestataires de services Internet (PSI)



0

Abonnés à l'Internet



300

Abonnés à l'Internet par 10.000 hab.



0,84

Bande passante Internet (Kbps)



29

Sources:  UIT (Union Internationale de Télécommunications) et NW (Network Wizards), Etudes des hôtes sur Internet (Internet Host Surveys)

Note:  Un espace vide indique que l'information n'est pas disponible (n.d.)
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